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feî)  Opercule  multicouche. 
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@  L'invention  concerne  un  opercule  multicou- 
che  constitué,  dans  l'ordre,  accessoirement  par 
un  disque  en  matière  compressible  (4'),  un  dis- 
que  métallique  (6')  éventuellement  revêtu  d'un 
disque  de  protection  en  matière  synthétique 
lorsque  le  disque  métallique  doit  être  protégé 
contre  l'agressivité  du  contenu  du  récipient,  un 
disque  tel  qu'un  disque  de  papier  (8)  par  exem- 
ple,  capable  d'absorber  une  couche  d'adhésif 
temporaire  (5')  et  un  disque  en  matière  synthé- 
tique  (7')  relié  temporairement  à  ladite  couche 
d'adhésif  temporaire  amenée  à  se  désolidariser 
au  cours  du  processus  de  chauffage  par  induc- 
tion  ou  conduction,  processus  qui  provoque 
l'adhésion  du  disque  en  matière  synthétique  au 
col  du  récipient. 
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La  présente  invention  concerne  un  opercule  mul- 
ticouche  destiné  à  obturer  le  col  d'un  récipient,  et  qui 
comprend  en  général,  dans  l'ordre,  accessoirement 
un  disque  en  matière  compressible  tel,  qu'entre  autre, 
du  liège  reconstitué,  du  carton,  une  matière  plastique 
ou  une  matière  ayant  des  propriétés  analogues  et  une 
couche  d'un  adhésif  temporaire,  en  tout  état  de 
cause,  au  moins  un  disque  métallique  tel  qu'un  disque 
d'aluminium  et  un  disque  de  polymère,  le  disque 
métallique,  préalablement  solidarisé  d'un  disque  de 
polymère  étant  destiné  à  être  soudé  au  col  du  réci- 
pient  au  cours  d'un  processus  d'induction  ou  de 
conduction  auquel  est  soumis  l'opercule  en  contact 
avec  le  récipient. 

Le  recyclage  des  récipients  ou  bidons  en  matière 
plastique  ou  en  verre,  devient  une  nécessité  recon- 
nue  de  manière  générale.  Un  pourcentage  de  la 
masse  à  recycler  est  constitué  par  des  bouteilles  ou 
des  récipients  dont  le  col  a,  à  l'origine,  été  obturé  par 
un  disque  de  métal  nécessaire  au  processus  d'induc- 
tion  ou  de  conduction,  généralement  de  l'aluminium. 

Le  nombre  de  couches  intermédiaires  est  facul- 
tatif  et  il  dépend  des  exigences  de  l'utilisateur.  En  tout 
état  de  cause,  le  disque  métallique  qui  sera  toujours 
dénommé  ci-après  disque  d'aluminium  est  porté  à 
une  température  suffisante,  soit  par  induction,  soit  par 
conduction,  pour  qu'il  adhère  au  col  du  récipient.  En 
même  temps  que  le  disque  de  polymère  protège  l'alu- 
minium  de  tout  contact  avec  le  contenu  du  récipient 
et  assure  la  soudure. 

Lorsque  l'utilisateur  a  découpé  le  disque  d'alumi- 
nium,  il  subsiste,  sur  la  périphérie  du  col  du  récipient, 
un  cercle  ou  des  débris  d'aluminium  adhérant  à  celui- 
ci. 

La  présence  de  ce  métal  dans  la  masse  à  recycler 
pose  un  problème  qui  est  suffisament  important  pour 
que  le  recyclage  envisagé  ne  puisse  se  faire  dans  des 
conditions  économiquement  acceptables. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  opercule 
multicouche  qui  offre  une  solution  au  problème  tel 
qu'il  a  été  exposé  dans  le  préambule  tout  en  assurant 
une  inviolabilité  et  une  étanchéité  primaires. 

Le  brevet  US  4,596,338  a  proposé  une  modifica- 
tion  substantielle  de  l'ordre  conventionnel  dans  lequel 
sont  disposées  les  diverses  couches  constituant  un 
disque  ou  opercule.  Cependant  l'ordre  suggéré  est 
inacceptable  lorsqu'on  ne  peut  tolérer  la  présence 
d'un  disque  perméable  à  l'air  alors  qu'on  fait  appel  à 
un  disque  métallique,  généralement  d'aluminium, 
pour  assurer  l'étanchéité  totale  et  diffuser  la  chaleur 
nécessitée  par  le  procédé  de  scellage  par  induction. 

Pour  réaliser  cet  objectif  conformément  à  l'inven- 
tion,  l'opercule  précité  est  constitué,  dans  l'ordre, 
accessoirement  par  un  disque  en  matière  compressi- 
ble,  un  disque  métallique  éventuellement  revêtu  d'un 
disque  de  protection  en  matière  synthétique  lorsque 
le  disque  métallique  doit  être  protégé  contre  l'agres- 
sivité  du  contenu  du  récipient,  un  disque  tel  qu'un  dis- 

que  de  papier  par  exemple,  capable  d'absorber  une 
couche  d'adhésif  temporaire  et  un  disque  de  poly- 
mère  relié  temporairement  à  ladite  couche  d'adhésif 
temporaire  amenée  à  se  désolidariser  au  cours  du 

5  processus  de  chauffage  par  induction  ou  conduction, 
processus  qui  provoque  l'adhésion  du  disque  de  poly- 
mère  au  col  du  récipient. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après 

10  d'un  opercule  multicouche  selon  l'invention.  Cette 
description  n'est  donnée  qu'à  titre  d'exemple  et  ne 
limite  pas  l'invention.  Les  notations  de  référence  se 
rapportent  aux  figures  ci-jointes  dans  lesquelles 
l'épaisseur  de  l'opercule  a  été  exagérée. 

15  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  bouchon 
muni  d'un  opercule  de  type  courant. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  col  d'un  réci- 
pient  auquel  adhère  un  disque  d'aluminium  solidaire 
d'un  disque  de  polymère. 

20  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  bouchon 
muni  d'un  opercule  selon  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  du  col  d'un  réci- 
pient  auquel  n'adhère  qu'un  disque  de  polymère. 

Pour  situer  une  fois  de  plus  le  problème  auquel 
25  l'opercule  selon  l'invention  offre  une  solution  nouvelle 

et  originale  on  se  référera  à  la  figure  1  dans  laquelle 
on  remarque  le  col  1  d'un  récipient  en  matière  plasti- 
que.  Il  doit  être  très  clairement  entendu  que  si  les  figu- 
res  représentent  un  col  de  récipient  1  pourvu,  à  titre 

30  d'exemple,  d'un  pas  de  vis  et  un  bouchon  2  se  vissant 
sur  celui-ci,  l'invention  n'est  en  aucune  manière  limi- 
tée  à  ce  type  de  fermeture.  Elle  peut  trouver  applica- 
tion  dans  tout  type  d'obturation  d'un  flacon  ou  d'un 
récipient. 

35  Jusqu'ici  l'opercule  du  type  représenté  par  la 
figure  1  comportait  dans  l'ordre,  à  partir  du  sommet, 
désigné  par  la  référence  3,  un  disque  de  liège  recons- 
titué,  de  carton  ou  de  matière  plastique.  Ce  disque  est 
dénommé  ci-après  "disque  compressible"  4.  Une  cou- 

40  che  d'adhésif  temporaire,  représentée  par  la  réfé- 
rence  5,  sépare  le  disque  de  matière  compressible  4 
d'un  disque  d'aluminium  6  et  son  but  est  de  réunir 
temporairement  le  disque  d'aluminium  6  au  disque 
compressible  4.  Enfin,  l'ensemble  est  achevé  par  un 

45  disque  de  polymère  7  solidaire  du  disque  d'aluminium 
6  et  destiné  à  assurer  la  soudure  par  fusion  lors  du 
processus  d'induction  ou  de  conduction  et  qui  acces- 
soirement  protège  le  disque  d'aluminium  des  produits 
liquides  ou  pulvérulents  contenus  dans  le  récipient. 

50  Lorsque  l'opercule  et  soumis  au  processus 
d'induction  ou  de  conduction,  le  disque  d'aluminium 
s'échauffe  pour  provoquer  la  fusion  de  la  couche 
d'adhésif  qui  a  servi  de  liaison  temporaire  entre  le  dis- 
que  d'aluminium  6  et  le  disque  compressible  4.  De 

55  plus,  la  chaleur  développée  par  le  phénomène 
d'induction  ou  de  conduction  provoque  une  fusion 
locale  du  bord  du  disque  de  polymère  7  qui  se  soude 
sur  le  col  1  du  récipient,  solidairement  avec  le  disque 
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d'aluminium  6. 
On  en  arrive  à  la  situation  représentée  par  la 

figure  2  où  l'on  remarque  que  le  disque  d'aluminium 
6  s'est  soudé  par  son  bord  périphérique  sur  le  col  1 
du  récipient.  Ceci  donne  lieu  à  la  situation  défavorable 
qui  a  été  évoquée  ci-dessus.  En  effet,  lorsque  le  dis- 
que  d'aluminium  aura  été  découpé  par  l'utilisateur 
lors  du  premier  usage  du  récipient,  il  subsiste  une 
couronne  ou  des  débris  d'aluminium  soudé  sur  la  péri- 
phérie  du  col  1  du  récipient. 

Il  est  donc  bien  clair  que  tous  les  récipients  de 
quelque  forme  qu'ils  soient,  pourvu  qu'ils  donnent 
naissance  à  la  situation  illustrée  par  la  figure  2,  ne 
peuvent  pas  faire  l'objet  d'un  recyclage  puisque  la 
masse  à  recycler  comporte  des  éléments  métalliques 
formés  par  la  couronne  d'aluminium  soudée  sur  le  col 
du  récipient. 

Au  contraire,  en  faisant  usage  d'opercules 
composites  selon  l'invention,  on  se  trouvera,  après 
soudure  par  induction  ou  conduction,  dans  la  situation 
représentée  par  la  figure  4  où  le  col  1'  du  récipient 
n'est  plus  obturé  que  par  un  disque  de  polymère  T. 

Pour  atteindre  ce  résultat,  l'opercule  comporte 
plusieurs  couches  de  matière  dont  la  demanderesse 
dit  expressément  qu'elle  peut  offrir  certaines  varian- 
tes  dans  l'esprit  de  l'invention  décrit  une  nouvelle  fois 
à  titre  d'exemple  en  se  référant  plus  particulièrement 
à  la  figure  3. 

La  figure  3  montre  une  autre  disposition  des 
diverses  couches  de  l'opercule  grâce  à  laquelle  on 
obtient  de  façon  tout  à  fait  originale  un  résultat  qui  per- 
met  d'envisager  un  recyclage  d'une  masse  de  réci- 
pients,  bouteilles  ou  déchets  du  type  déjà  décrit 
ci-dessus,  qui  ne  comprend  aucun  élément  métalli- 
que. 

La  figure  3  montre  en  effet  le  disque  compressible 
4'  auquel  adhère  un  disque  d'aluminium  6'.  Au-delà 
du  disque  d'aluminium  6'  est  intercalé  un  disque  en 
papier  8  ou  en  une  autre  matière  capable  d'absorber 
la  couche  d'adhésif  5'  qui  unit  temporairement  le  dis- 
que  de  papier  8  au  disque  de  polymère  T. 

La  chaleur  développée  dans  le  disque  d'alumi- 
nium  6'  au  cours  du  processus  d'induction  ou  de 
conduction  fait  fondre  la  couche  d'adhésif  temporaire 
5'  qui  est  absorbée  par  le  disque  de  papier  8.  La  cha- 
leur  développée  dans  le  disque  d'aluminium  6'  a  pro- 
voqué,  de  manière  bien  connue  en  soi,  la  soudure  du 
disque  de  polymère  7'  sur  le  col  1'  du  récipient. 

Le  bouchon  2'  contient  la  totalité  du  disque  d'alu- 
minium  6'.  Par  contre,  après  découpage  du  disque  de 
polymère  7',  il  ne  subsiste  sur  le  col  du  récipient  1' 
qu'une  couronne  de  matière  synthétique  et  non  plus 
une  couronne  ou  des  débris  de  couronne  métallique 
comme  c'était  le  cas  jusqu'à  présent. 

De  la  description  qui  vient  d'être  donnée  on 
remarquera  qu'il  est  possible  de  réaliser  une  ferme- 
ture  étanche  d'un  récipient  en  matière  plastique  tout 
en  incorporant  dans  l'opercule  multicouche  l'indis- 

pensable  feuille  métallique,  en  général  d'aluminium  et 
de  récolter  finalement  un  produit  qui  ne  porte  pas 
trace  de  cette  feuille  métallique.  On  notera,  une  fois 
de  plus,  que  si  l'invention  a  été  décrite  en  se  référant 

5  à  un  bouchon  de  forme  circulaire  destiné  à  être  vissé 
sur  le  col  d'un  récipient,  l'invention  s'applique  égale- 
ment  à  tout  récipient  où  le  scellage  d'une  feuille  de 
matière  synthétique  est  réalisé  par  un  procédé 
d'induction  ou  de  conduction. 
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Revendications 

1.  Opercule  multicouche  destiné  à  obturer  le  col 
15  d'un  récipient,  et  qui  comprend  en  général,  dans 

l'ordre,  accessoirement  un  disque  en  matière 
compressible  tel,  qu'entre  autre,  du  liège  recons- 
titué,  du  carton,  une  matière  plastique  ou  une 
matière  ayant  des  propriétés  analogues  et  une 

20  couche  d'un  adhésif  temporaire,  en  tout  état  de 
cause  au  moins  un  disque  métallique  tel  qu'un 
disque  d'aluminium  et  un  disque  de  polymère,  le 
disque  métallique,  préalablement  solidarisé  d'un 
disque  de  polymère  étant  destiné  à  être  soudé  au 

25  col  du  récipient  au  cours  d'un  processus  d'induc- 
tion  ou  de  conduction  auquel  est  soumis  l'oper- 
cule  en  contact  avec  le  récipient,  caractérisé  en 
ce  que  l'opercule  précité  est  constitué,  dans 
l'ordre,  accessoirement  par  un  disque  en  matière 

30  compressible(4'),  un  disque  métallique  (6')  éven- 
tuellement  revêtu  d'un  disque  de  protection  en 
matière  synthétique  lorsque  le  disque  métallique 
doit  être  protégé  contre  l'agressivité  du  contenu 
du  récipient,  un  disque  tel  qu'un  disque  de  papier 

35  (5')  par  exemple,  capable  d'absorber  une  couche 
d'adhésif  temporaire  (8)  et  un  disque  de  polymère 
(7')  relié  temporairement  à  ladite  couche  d'adhé- 
sif  temporaire  (8)  amenée  à  se  désolidariser  au 
cours  du  processus  de  chauffage  par  induction 

40  ou  conduction,  processus  qui  provoque  l'adhé- 
sion  du  disque  de  polymère  (7')  au  col  (1  ')  du  réci- 
pient. 
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